
DÉBATS DES COMMUNES

Motion d'ajournement

M. Nystrom: Monsieur le Président, pour convaincre les
députés, je voulais vous citer des exemples de saine administra-
tion locale, alors que le très mauvais exemple donné par le
gouvernement fédéral est suivi par un gouvernement provin-
cial, notamment celui du premier ministre de la Saskatchewan.
Cette dette hypothèque l'avenir des agriculteurs, des travail-
leurs et des retraités de ma province. C'est à cause de ce man-
que de planification, de prévoyance et de compétence que notre
pays se retrouve criblé de dettes. Quand on regarde la situation
des pays autour de nous, on constate que ce sont généralement
les régimes de droite et conservateurs qui sont les plus endet-
tés. Prenons le gouvernement de Ronald Reagan aux Etats-
Unis. C'est un gouvernement conservateur d'extrême droite et
il a la dette la plus lourde de toute l'histoire des États-Unis. Si
on prend le gouvernement de Margaret Thatcher, en Grande-
Bretagne, on constate que son déficit est considérable. Cette
situation permet aux banques et aux institutions financières
d'exercer un pouvoir considérable sur les citoyens, car nous
devenons tributaires de ces gros capitalistes. Si nous devons
emprunter de l'argent, au moins que ce soit pour investir, pour
édifier une industrie forte, productive et concurrentielle qui
nous permettra de créer des emplois à long terme et d'assurer à
nos citoyens une certaine sécurité. Tel devrait être notre objec-
tif.

Je crois que nous devons également nous servir du régime
fiscal pour réduire le déficit à long terme. Il est temps de com-
mencer à imposer les sociétés équitablement. Pour le moment,
la plupart des sociétés qui dominent l'économie s'en tirent sans
payer leur juste part d'impôt. C'est vrai aussi pour les riches. Il
est temps de les imposer et de leur faire payer leur juste part.
Si nous le faisions, nous n'aurions pas un déficit aussi énorme
et nous ne serions pas obligés d'emprunter une somme aussi
considérable que le Canadien moyen devra rembourser. Je
crains que l'incurie dont fait preuve le gouvernement ne soit
très contagieuse. Ma province lui a emboîté le pas et, comme
lui, elle accumule de grosses dettes. J'exhorte donc la Chambre
à rejeter ce projet de loi.

LA MOTION D'AJOURNEMENT
[Traduction]

QUESTIONS A DEBATTRE

M. le vice-président: En conformité de l'article 45 du Règle-
ment, je dois informer la Chambre des questions qui seront
soulevées ce soir au moment de l'ajournement: le député de
Mississauga-Nord (M. Fisher)-La Société canadienne
d'hypothèques et de logement-Les logements sociaux-On
demande que la région de Toronto ait sa part; le député de
Dartmouth-H alifax-Est (M. Forrestall)-L'emploi-Les fonds
octroyés aux circonscriptions de la Nouvelle-Ecosse. b) Les
crédits destinés à un programme d'action positive; le député de
Kootenay-Ouest (M. Kristiansen)-Les forêts-La négocia-
tion des accords fédéraux-provinciaux. b) Les fonds à dépenser
en Colombie-Britannique.

ORDRES INSCRITS AU NOM DU
GOUVERNEMENT

[Traduction]
LA LOI DE 1984-1985 SUR LE POUVOIR D'EMPRUNT

MESURE D'ETABLISSEMENT

La Chambre reprend l'étude de la motion de M. MacLaren:
Que le projet de loi C-21, portant pouvoir d'emprunt, soit lu
pour la 2' fois et renvoyé au comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

M. Bill McKnight (Kindersley-Lloydminster): Monsieur le
Président, je tiens à prendre part au débat sur le projet de loi
C-21, portant pouvoir d'emprunt. Il y a peu de temps que je
siège à la Chambre, mais je peux passer en revue un grand
nombre de projets de loi portant pouvoir d'emprunt présentés
par le gouvernement. Celui-ci, de 29.55 milliards de dollars,
n'est pas le plus important. Le député d'Outremont (M.
Lalonde) a présenté un autre de ces projets de loi pour lequel il
a réellement mis le paquet, allant jusqu'à 31.5 milliards. Puis,
le député de Cape Breton Highlands-Canso (M. MacEachen)
en a présenté un de 25 milliards qui ne semblait pas très élevé.
Puis, il y a aussi le député de Saint-Maurice (M. Chrétien) qui
n'a pu dépasser les 12 milliards. Et, le premier ministre du
Canadien Pacifique, M. Turner, n'a pu faire mieux que 5 mil-
liards. Il ne s'agit donc pas, à tout prendre, d'une somme
record pour un projet de loi portant pouvoir d'emprunt.

Ce dont il faut tenir compte à propos d'un projet de loi
demandant l'autorisation d'emprunter, monsieur le Président,
c'est ce qu'on fera de cet argent. Mon ami, le député de York-
ton-Melville (M. Nystrom), a parlé de la Saskatchewan. De
façon analogue, il arrive que des sociétés de la Couronne dont
il n'est même pas question dans ce projet de loi contracte
d'énormes dettes au nom des Canadiens sans aucun contrôle
du Parlement. La même chose s'est produite dans la province
de la Saskatchewan. La Saskatchewan Power Corporation et
la Saskatchewan Telephone ont accumulé des dettes considéra-
bles. L'ex-gouvernement de la Saskatchewan a emprunté et
dépensé beaucoup d'argent pour l'exploitation de la mine
d'uranium de Key Lake. Il est propriétaire à 51 p. 100 de la
Key Lake Mining Corporation. Le NPD prétend que nous ne
devrions pas continuer ainsi.
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S'il nous faut emprunter, que ce soit pour de bonnes causes.
Empruntons pour établir de jeunes agriculteurs sur des terres.
Libérons des fonds pour que des jeunes, hommes et femmes,
puissent emprunter pour acquérir une terre au lieu d'être les
locataires du gouvernement, comme c'était le cas dans la pro-
vince de la Saskatchewan avant l'avènement du nouveau gou-
vernement.

Les emprunts du gouvernement, monsieur le Président, équi-
valent au total à 91 p. 100 de toutes les épargnes prévues des
Canadiens pour cette année. Le gouvernement veut emprunter
presque autant que les Canadiens vont épargner cette année.
Au cours du premier trimestre d'une année financière, on puise
beaucoup dans le Trésor fédéral. On a besoin de nouveaux
fonds. Cela s'explique notamment par les remboursements
d'impôt qui s'élèveront probablement cette année à quelque 3.8
milliards de dollars. Le gouvernement veut maintenant
emprunter pour rembourser les contribuables canadiens qui
payent depuis douze à quinze mois. Les contribuables ont versé
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